
 9H15-17H

11 MARS 2026

Sous la direction scientifique de

 Centre Lyonnais d’Histoire du Droit et de la Pensée Politique, Université Jean Moulin Lyon 3

CeRLA – Centre de Recherche en linguistique appliquée, Université Lumière Lyon 2

L’Equipe Louis Josserand, Université Jean Moulin Lyon 3

Faculté de Droit, Université Jean Moulin Lyon 3

Faculté de Droit, Université Lumière Lyon 2

9h00 | Accueil des participants

9h15 | Ouverture du colloque

Mot d’accueil par Olivier GOUT, Doyen de la Faculté de Droit de l’Université Jean 
Moulin Lyon 3

Mot d’introduction par Corina VELEANU, Maître de conférences à l’Université 
Lumière Lyon 2 et Catherine FILLON, Professeur à l’Université Jean Moulin Lyon 3

Les mots des anciens étudiants par Nicole DOCKÈS-LALLEMENT

Les mots de la famille par Catherine STARCK et Bernard STARCK

1ÈRE PARTIE : LE PARCOURS PERSONNEL ET ACADÉMIQUE DE BORIS STARCK

10h | Boris Starck : trajectoire intellectuelle et jurilinguistique

Corina VELEANU, Maître de conférences à l’Université Lumière Lyon 2

Catherine FILLON, Professeur à l’Université Jean Moulin Lyon 3

10h30 | La thèse de Boris Starck : « Essai d’une théorie générale de la 
responsabilité civile considérée en sa double fonction de garantie et de peine 
privée, 1947 »

Olivier GOUT, Professeur à l’Université Jean Moulin Lyon 3, Doyen de la Faculté 
de Droit 

11h | PAUSE-CAFÉ

11h30 | L’Introduction au droit de Boris Starck

David DEROUSSIN, Professeur à l’Université Jean Moulin Lyon 3



12h | Les écrits de Boris Starck en droit commercial 

Alexandre QUIQUEREZ, Professeur à l’Université Lumière Lyon 2

12h30 | PAUSE DÉJEUNER

2NDE PARTIE : LE RAYONNEMENT DE LA PENSÉE DE BORIS STARCK

14h30 | Boris Starck – un juriste exceptionnel, français d’origine roumaine. La 
réception de son œuvre dans la littérature juridique roumaine (1970-2026)

Flavius BAIAS, Professeur à l’Université de Bucarest

15h | Les évolutions de la notion de préjudice réparable à la lumière des travaux 
de Boris Starck

Adrien BASCOULERGUE, Maître de conférences à l’Université Lumière Lyon 2, 
Doyen de la Faculté de Droit Julie-Victoire Daubié

15h30 | PAUSE-CAFÉ

16h | Le rayonnement de la théorie de la garantie à l’étranger : l’exemple du droit 
malgache de la responsabilité civile

Jonas KNETSCH, Professeur à l’Université Paris 1 Panthéon Sorbonne

16h30 | L’influence de la théorie de Boris Starck sur le droit contemporain de la 
responsabilité

Stéphanie PORCHY-SIMON, Professeur à l’Université Jean Moulin Lyon 3

17h | Clôture du colloque



 D’INFOS SUR

FACDEDROIT.UNIV-LYON3.FR

DROITS D’INSCRIPTION 

 Entrée gratuite, inscriptions 
obligatoires

CONTACT
Equipe Louis Josserand

 edprive@univ-lyon3.fr

 04 26 31 88 49 / 87 57 




